







R-3492-2002 Phase II

Réponses de l’AIEQ aux demandes de renseignements

de la Régie de l’Énergie

Question 1 :

Veuillez expliquer quels sont les avantages et les inconvénients de fixer la cible de l’IC à 2,0 comparativement à la cible de 1,7 mentionnée par le Distributeur, notamment à la pièce HQD-11, Document 1 page 7?

Réponse :


Les engagements du Distributeur en matière de Continuité du service ont évolué considérablement au cours des dernières années. Alors qu’une analyse de la performance du réseau effectuée en 2000 par le Distributeur l’amenait à retenir une cible de IC de 1,7 en 2004 et ce sans recourir à des investissements majeurs mais uniquement en transposant des pratiques gagnantes, en 2003 le Distributeur dans le cadre du dossier R-3501-2002 se montrait plus hésitant. Le Distributeur mentionnait qu’une réévaluation sera faite en 2003. Dans le cadre de la présente cause, R-3492-2002 Phase 2 en page 7, le Distributeur indiquait au contraire qu’une cible de 1,7 ne pourra être atteinte qu’en 2006 et ce seulement suite à des investissements importants notamment en automatisation de réseau. En réponse à une question de l’AIEQ relatif à des engagements sur l’IC, le Distributeur s’est contenté de nous référer aux objectifs retenus pour 2003 dans son Plan d’affaires. 


Puisqu’il est contre indiqué de proposer des cibles qui pourraient s’avérer impossible à atteindre, l’AIEQ a préféré dans ce contexte proposer de reconduire le niveau du IC de 2003 en 2004, soit 2,0.

Question 2.1 :

Veuillez nous expliquer ce que vous entendez précisément par ventes transitées par le réseau.

Réponse :


Les ventes transitées sur le réseau de distribution (basse et moyenne tension) comptent à chaque année pour environ 65% des ventes totales annuelles du Distributeur. Le 35% restant correspond aux ventes aux clients de Grandes entreprises alimentés en haute tension. (Ref. réponse du distributeur à la question no 2 de l’AIEQ).

Or seules les ventes transitées sur le réseau de Distribution requièrent des Investissements de la part du Distributeur ainsi que des dépenses d’entretien au processus Distribuer. Retenir comme dénominateur les ventes totales, entraînerait une sous évaluation des coûts unitaires en distribution et fausserait du même coup les comparaisons avec d’autres entreprises dans le cadre d’un balisage.

Question 2.2 :

Entendez-vous par charges d’exploitation du processus la même définition que les charges d’exploitation nettes du distributeur?

Réponse :


Non.

 Premièrement, le Distributeur regroupe dans un seul bloc les charges d’exploitation de deux processus complètement différents en nature, comme nous le signalons dans notre mémoire en page 19 lignes 4 à 12. Pour fins de balisage il est essentiel de distinguer les deux processus d’affaires gérés par le Distributeur : le processus d’affaires Distribuer et le processus d’affaires Commercialiser (Services à la clientèle).
Deuxièmement, les Charges d’exploitation nettes définies par le Distributeur ne tiennent pas compte des crédits relatifs à la facturation interne qui se rapportent à des activités non-réglementées, qui doivent être soustraits, ne tiennent pas compte des crédits pour la facturation externe qui se rapportent à des activités que le Distributeur exécute pour le compte d’autres divisions d’Hydro-Québec et qui devraient également être soustraits, inclus des crédits pour éléments exceptionnels qui devraient être soustrait pour fins de comparaison et enfin inclus  les frais de combustibles qui se rapportent essentiellement aux réseaux autonomes et qui à notre avis devraient être soustraits des charges d’exploitation du processus Distribuer pour fins de comparaison avec d’autres distributeurs qui en règle générale n’assument pas les responsabilités de desserte de réseaux isolés. 

Question 2.3 :

Pourquoi faites-vous la distinction entre amortissements, taxes et coût du capital normalisé par rapport à charges d’exploitation du processus plutôt que celle de coût total par rapport à amortissements, taxes et coût de capital normalisé?

Réponse :



Pour chacun des deux processus d’affaires, Distribuer et Services à la clientèle, il nous apparaît important de comparer les charges unitaires issues des DÉPENSES D’EXPLOITATION d’une part et des DÉPENSES D’IMMOBILISATION d’autre part avec la performance réalisée par d’autres distributeurs dans chacun de ces aspects. Ceci nous permettra d’identifier quels sont les éléments qui expliquent la performance des meilleurs. Est-ce dans l’exploitation du processus qu’ils enregistrent leurs gains ou au contraire dans l’optimisation de leurs investissements. 



Remarquons que l’alternative suggérée par la Régie permet également d’identifier ces pistes quoique de façon indirecte.

Question 2.4 :

Veuillez nous indiquer à quel endroit, dans la preuve du Distributeur, la Régie pourrait trouver chacun des éléments permettant de calculer les indicateurs que vous proposez.

Réponse :


Les ventes normalisées transitées par le réseau de distribution se trouvent en HQD-11, Document 3 page 5.


Les ventes totales normalisées se trouvent en HQD-2 Document 1 page 53.


Les données relatives aux charges d’exploitation et aux charges d’amortissements, taxes et coût de capital  pour chaque processus d’affaires, Distribuer, Services à la clientèle et Réseaux Autonomes peuvent être extraites des tableaux en HQD-8, Document 1 à 4. Pour vous faciliter cette tache d’extraction nous incluant en annexe des tableaux permettant de regrouper ces données.

Le calcul de ces ratios n’aura d’utilité que lorsqu’ils pourront être comparés avec des ratios globaux similaires d’autres entreprises. Une fois détectées des différences significatives, ils permettront de fouiller chaque activité dans le but ultime de déceler les pratiques gagnantes. 

Question 3.1 :

Veuillez expliquer la procédure envisagée pour normaliser la variable coût du capital.

Réponse :


Voir réponse donnée à Hydro-Québec Distribution à leur question No 5.1

Ventilation des coûts du Distributeur par processus d’affaires.

en millions de $






2002


2003


2004

Achats




4224,6


4487,9


4627,4

Transport



2313,0


2313,0


2313,0

Charges d’exploitation


Processus Distribuer

378,8


366,1


385,1


Processus SALC

453,4


456,3


462,1


Réseaux Autonomes

51,2


47,9


48,0



Sous-total

883,4


870,3


895,2

Autres Charges


Processus Distribuer

405,9


426,7


427,6


Processus SALC

93,9


70,3


70,3


Réseaux Autonomes

64,7


65,4


65,3



Sous-total

564,5


562,4


563,2

Coût du capital


Processus Distribuer

628,6


600,7


593,0


Processus SALC

58,5


54,8


56,1


Réseaux Autonomes

49,5


44,1


41,7



Sous-total

736,8


691,1


690,9

TOTAL



8722,3

8924,7

9089,7

� Source HQD-8, Documents 1 à 4
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